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Une gestion simple et attractive de toutes vos transactions liées à vos biens immobi-
liers

Vos besoins

En tant que propriétaire d’immeuble, gérant ou 
administrateur de biens immobiliers vous souhaitez 
pouvoir : 

§ encaisser des loyers et payer des factures liées 
à vos objets immobiliers

§ épargner les montants nécessaires pour régler 
vos annuités hypothécaires et frais d’entretien

§ constituer un fonds de rénovation

Avantages

§ Gestion simple et efficace de vos biens immobi-
liers

§ Rémunération avantageuse

§ Disponibilité des fonds en tout temps

§ Frais de gestion exonérés

Caractéristiques détaillées

Ce compte vous permet de gérer simplement et 
avantageusement vos paiements et encaissements 
liés à vos immeubles mais également de constituer 
des fonds propres en vue de l'acquisition d'un 
nouveau bien immobilier. 

Taux d’intérêt 0.15% jusqu'à CHF 100’000

0.20% au-delà

Limite de 
retrait

Sans limite de retrait pour 
toutes les opérations liées à la 
gestion d'un bien immobilier

6 mois de préavis pour toute 
autre opération

Bouclement Semestriel

Conditions et 
tarifs

Sans frais d’opération en CHF 
en Suisse

Autres frais selon la brochure 
«Comptes BCV Entreprises : 
conditions et tarifs»

Afin d’économiser des frais de port, vous pouvez 
demander à recevoir un relevé périodique des 
opérations effectuées sur la période souhaitée 
(jour, semaine ou mois) en lieu et place d'avis 
séparés. 




